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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 13 septembre 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 26 septembre 2011 

SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2011 
 

A D H E S I O N  A S S O C I A T I O N  A D E L S  

( A S S O C I A T I O N  P O U R  L A  D E M O C R A T I E  

L O C A L E  E T  S O C I A L E )   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
26 septembre 2011 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 
BARRE  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel 
GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA 
- Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme 
Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elsie COLAS - 
Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 
Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Delphine PAGE donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  
- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  
- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  
 

 
 

 
 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2011 
 

DELIBERATION D20110470  

 
RELATIONS EXTERIEURES  ADHESION ASSOCIATION ADELS (ASSOCIATION POUR LA 

DEMOCRATIE LOCALE ET SOCIALE )   
 
Monsieur Jacques TAPIN Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Dans le cadre du développement des activités de participation (interne et externe) de la Ville de Niort, il est 
nécessaire d’appuyer l’élaboration des projets de démocratie participative sur des structures de conseil et 
d’accompagnement. 
 
L’association ADELS, Association pour le Développement de la Démocratie Locale et Sociale, joue 
régulièrement ce rôle auprès de la Ville de Niort, plus particulièrement depuis la création des Conseils de 
quartier (en 2001). 
 
La démocratie participative, au cœur des missions que l’ADELS s’est fixées depuis sa création en 1959, a 
besoin aujourd’hui d’une diversité d’opinions, interpellant les territoires, les métiers, les acteurs de la 
décision publique. Un vaste réseau nourri d’adhérents doit permettre à l’ADELS d’inscrire son rôle de 
veille et de propositions dans les réalités contemporaines. 
 
Enfin, l’ADELS a également besoin d’étendre son réseau d’adhérents pour asseoir ses projets sur une 
économie stable, gage de son indépendance.  
 
A titre indicatif, le montant de l’adhésion est fixé à 2000,00 € pour l’année 2011 (pour les collectivités de 
50 000 à 100 000 habitants). 
Les crédits nécessaires au versement de la cotisation annuelle sont ouverts au budget de l’exercice. 
 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- approuver les statuts de l’Association pour la Démocratie Locale et Sociale ; 
- accepter l’adhésion de la Ville de Niort à cette association à compter de 2011 ; 
- désigner Monsieur Jacques TAPIN, Adjoint au Maire, pour représenter la Ville de Niort au sein de cette 
association. 
 
Il a été procédé à cette désignation par vote à main levée après que le Conseil municipal en ait décidé 
ainsi à l’unanimité et ainsi que le permet l’article L 2121-21 du CGCT. 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette adhésion et à 
verser chaque année à compter de 2011 la cotisation annuelle (2 000 € pour l’année 2011). 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Jacques TAPIN 
 


